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MUNICIPALITÉ DE SAINT-BERNARD-DE-MICHAUDVILLE 
RÉSUMÉ DU PROCÈS-VERBAL (sous réserve d'approbation) 

Séance ordinaire du lundi 11 septembre 2023 à 20 h 00  

Étaient présents : M. Guy Robert, maire, et les membres du conseil : M. Jean-Paul Chandonnet, Mme Isabelle Hébert, Mme Christine 

Langelier, Mme Vanessa Lemoine, M. Hugo Laporte, et M. Léonard Gaudette. Les membres présents formaient le quorum. 

TRÉSORERIE ET ADMINISTRATION 
 

ÉTAT DE LA TRÉSORERIE 
 

État des comptes 

 

 
 

Encaissements 

 
 
 
 

 
 

Décaissements  
 
 

Sommaire des dépenses pour la période du : 1er au 31 août 2023 

 

 

 

 

Bilan au 31 août 2023   

Solde aux comptes Montant 

Fonds d'administration 60 411,47 $ 

Part de qualification 5,00 $ 

Fonds - Élections 5 000,00 $ 

Épargne à terme-Fonds d'administration 741 003,47 $ 

Épargne à terme-Fonds de roulement 77 704,05 $ 

TOTAL 884 123,99 $ 

Solde de la dette au 31 août 2023   
Emprunt/ fonction Montant 

No.1 Financière Banque nationale - Réseau d'égout 652 700,00 $ 

No.2 Financière Banque nationale - Réseau d'égout 486 300,00 $ 

SOLDE DES EMPRUNTS 1 139 000,00 $ 

Montant 
Solde 

cumulé 
% 

budget Poste/Description   

02 10000 /Administration générale 

 Conseil 5 133,42 $ 25 634,18 $ 59,48% 

 Application de la loi 0,00 $ 420,94 $ 4,95% 

 
Gestion financière et  

administrative 
12 819,68 $ 181 328,64 $ 72,44% 

 Greffe 0,00 $ 0,00 $ 0,00% 

 Évaluation 0,00 $ 4 424,35 $ 17,70% 

 Autres 1 365,78 $ 51 854,70 $ 78,81% 

02 20000/Sécurité publique 

 Police 337,06 $ 71 177,46 $ 50,36% 

 Sécurité incendie 435,42 $ 1 441,78 $ 1,66% 

 Sécurité civile 0,00 $ 5 441,62 $ 42,62% 

 Autres 0,00 $ 2 062,16 $ 99,96% 

02 30000/Transport 

 Voirie municipale 11 272,94 $ 79 180,74 $ 39,02% 

 Enlèvement de la 
0,00 $ 92 318,25 $ 90,29% 

 Éclairage des rues 1 884,19 $ 5 347,68 $ 52,06% 

 Circulation et station-
2 911,71 $ 2 911,71 $ 45,31% 

 Transport collectif 0,00 $   0,00% 

 Transport en commun 0,00 $ 0,00 $ 0,00% 

 Autres 182,59 $ 555,26 $ 92,54% 

02 40000/Hygiène du milieu 

 Eau et égout 11 618,52 $ 116 340,66 $ 56,49% 

 Matière résiduelle 6 749,55 $ 45 995,71 $ 63,84% 

 
Protection de l'envi-

ronnement 
  1 380,81 $   

 Autres 767,03 $ 1 027,03 $ 11,47% 

  0,00 $ 9 246,07 $ 30,05% 

Période du : 1er  au 31 août 2023  

Poste Description Montant 

54 13199 000 Intérêts courus à recevoir 0,03 $ 

01 26200 000 Intérêts sur arrérages 219,81 $ 

54 13100 000 Taxes à recevoir 52 252,28 $ 

54 13910 000 Autres comptes à recevoir 1 135,13 $ 

54 13920 000 Mutations à recevoir 3 468,00 $ 

01 26910 000 Intérêts sur financement PAVL 1 557,53 $ 

01 22123 000 Compensation école primaire 6 082,00 $ 

54 13912 000 Comptes à recevoir - biblio 36,81 $ 

54 13940 100 TVQ à recevoir (jan. à juin 2023) 12 483,40 $ 

54 13940 000 TPS à recevoir (jan. à juin 2023) 12 233,21 $ 

54 13102 000 Taxes à recevoir - égout rue de 

l'École 

159,90 $ 

TOTAL  89 628,10 $  
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Transferts à la caisse 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur une proposition d’Hugo Laporte 
Appuyée par Vanessa Lemoine 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du conseil 
présents : 
 
D’ADOPTER l’état de la trésorerie d’août 2023 tel que soumis ; 

 
D’APPROUVER le rapport des dépenses totalisant 
73 764,58 $ ; 
 
D’AUTORISER les transferts budgétaires selon la liste dé-
posée ;  
 
OFFRE  DE SERVICE  CAIN  LAMARRE  
 
Sur une proposition d’Isabelle Hébert 
Appuyée par Christine Langelier 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du conseil 
présents : 
 
D’AUTORISER le maire et la direction générale ou tout 
autre représentant mandaté par la direction générale à re-
courir aux services du cabinet Cain Lamarre au besoin pour 
la période du 1er janvier au 31 décembre 2024. 
 
LOTISSEMENT-A IRE  DE CONSERVATION-OFFRE  DE  
SERVICE  
 
Sur une proposition de Léonard Gaudette 
Appuyée par Jean-Paul Chandonnet 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du conseil 
présents : 
 
D’ACCEPTER l’offre de service de la firme Malo Gingras à 
un montant estimé de 1 915 $ taxes en sus pour le lotisse-
ment de deux lots appartenant à la Municipalité de Saint-
Bernard-de-Michaudville ;  
 
DE PAYER la totalité des services lors de la réception de la 
facture au poste : 02 13000 412. 
 
BRANCHEMENT AUX ÉGOUTS  – MATRICULE  3876-83-
1420 
 
Sur une proposition de Léonard Gaudette 
Appuyée par Isabelle Hébert 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du conseil 
présents : 
 
DE PAYER la totalité des frais reliés au branchement au 
réseau d’égout du matricule 3876-83-1420 ; 
 
DE FACTURER lesdits frais au propriétaire de ce matricule. 
 

02 60000/Aménagement, urbanisme et développement 

 
Aménagement, urba-

nisme et zonage 
1 407,84 $ 7 197,76 $ 71,98% 

02 70000/Loisirs et culture 

 Activités récréatives 6 718,42 $ 74 812,59 $ 55,63% 

 Activités culturelles 206,75 $ 5 068,39 $ 69,78% 

02 90000/Frais de financement 

 Total frais financement 9 953,68 $ 25 414,01 $ 89,17% 

TOTAL 73 764,58 $ 810 582,50 $  

 Total immobilisations 173 679,27 $ 184 495,84 $ 54,91% 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-BERNARD-DE-MICHAUDVILLE 
RÉSUMÉ DU PROCÈS-VERBAL (sous réserve d'approbation) 

Séance ordinaire du lundi 11 septembre 2023 à 20 h 00  

Du compte À transférer Au compte  

Transfert de l'épargne à terme vers le compte chèque (intérêts) 

Épargne à terme ET1 

fonds administration 08 
EOP chèque 08  2 247,47  $ 

Épargne à terme ET1 

fonds roulement 08 
EOP chèque 08  147,05  $ 

Transfert de l'épargne à terme vers le compte chèque (payer 
les comptes de septembre)  
Épargne à terme ET1 

fond adm 09 
EOP chèque 09  150 000,00  $ 

Remboursement au fonds de roulement emprunt court terme 

(6e vers.-09)  
Caisse populaire 

compte EOP chèques 
ET1 fonds roulement  10 000,00  $ 

Remboursement - 

Dette à long terme 

(Prêt 2 égouts) 

Capital Intérêts Total 

Caisse populaire 

compte-chèques 
-77 900,00 $ 3 053,73 $ 80 953,73 $ 

Subvention - dette à 

long terme (Prêt 2 

égouts) 

Capital Intérêts Total 

Caisse populaire 

compte chèque 
53 568,99 $ 4 461,30 $ 58 030,29 $ 
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ADOPTION  DU RÈGLEMENT  NO  2023-07 AMENDANT  LE  
RÈGLEMENT  NO  2020-01 RELATIF  AUX MODALITÉS  DE  
PUBLICATION  DES AVIS  MUNICIPAUX  
 
Sur une proposition de Vanessa Lemoine 
Appuyée par Léonard Gaudette 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du conseil 
présents  
 
D’ADOPTER le projet de règlement numéro 2023-07 amen-
dant le Règlement 2020-01 relatif aux modalités de publica-
tion des avis municipaux tel que déposé. 
 
F O R M A T I O N  A D M Q - A B C / D G  I N T R O D U C T I O N -
AUTORISATION  
 
Sur une proposition de Christine Langelier 
Appuyée par Vanessa Lemoine 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du conseil 
présents  
 
D’AUTORISER Mme Geneviève Bureau à participer à la for-
mation gratuite ABC/DG à Québec;  
 
DE PAYER les frais de déplacement relatifs à cette formation 
au poste budgétaire : 02 13000 310 
 
 

HYGIÈNE DU MILIEU  
 
AVIS DE MOTION ET  DÉPÔT  DU PROJET  DE RÈGLEMENT  
NO  2023-09 RELATIF  À L ’ENTRETIEN  DES INSTALLATIONS  
SEPTIQUES  AVEC SYSTÈME  DE TRAITEMENT  TERTIAIRE  
DE DÉSINFECTION PAR  RAYONNEMENT  ULTRAVIOLET  
 
Avis de motion est donné par la conseillère Vanessa Lemoine 
qu’elle présentera pour adoption, lors d'une séance ultérieure 
du conseil, le Règlement numéro 2023-09 relatif à l’entretien 
des installations septiques avec système de traitement ter-
tiaire de désinfection par rayonnement ultraviolet. 
 
L’objet dudit règlement est de régir l’installation, l’utilisation et 
l’entretien des systèmes de traitement tertiaire de désinfection 
par rayonnement ultraviolet sur le territoire de la municipalité 
de Saint-Bernard-de-Michaudville.  
 
Vanessa Lemoine dépose séance tenante le projet de règle-
ment numéro 2023-09. 
 
Le projet de règlement sera disponible pour consultation au 

bureau municipal, situé au 390, rue Principale à Saint-Bernard
-de-Michaudville, sur les heures habituelles d’ouverture. Il 
sera également disponible sur le site web de la Municipalité 
(saintbernarddemichaudville.qc.ca). 
 
 

TRAVAUX PUBLICS 
 
VA L LIÈ RE S  ASP H ALT E  IN C . -  FA CT U RE  20192-
AUTORISATION  DE PAIEMENT  
 
Sur une proposition de Léonard Gaudette 
Appuyée par Hugo Laporte 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du conseil 
présents : 
 
DE PAYER la facture de Vallières Asphalte au montant de 
43 172,84 $ taxes en sus pour le rapiéçage d’asphalte au 
poste budgétaire : 02 32000 521. 
 
PROGRAMME  D ’AIDE  À  LA  VOIRIE  LOCAL-VOLETS  RE-

DRESSEMENT  ET  ACCÉLÉRATION-ENROBAGE  FLEXIBLE  
SUR LA RUE CLAING  
 
Sur une proposition de Christine Langelier 
Appuyée par Isabelle Hébert 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du conseil 
présents : 
 
D’AUTORISER la présentation d’une demande d’aide finan-
cière pour les travaux admissibles,  
 
DE CONFIRMER son engagement à faire réaliser ces travaux 
selon les modalités d’application en vigueur, reconnaissant 
que, en cas de non-respect de celles-ci, l’aide financière sera 
résiliée ; et  
 
DE CERTIFIER que Lorry Herbeuval est dûment autorisée à 
signer tout document ou entente à cet effet avec le ministre 
des Transports et de la mobilité durable. 
 
RÉCEPTION  DU DÉCOMPTE  PROGRESSIF  #2 PONCEAU  
SARASTEAU  – PAIEMENT  
 
Sur la proposition d’Isabelle Hébert 
Appuyée par Christine Langelier 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du conseil 
présents : 
 
DE PAYER la somme de 61 084,63 $ taxes en sus pour les 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-BERNARD-DE-MICHAUDVILLE 
RÉSUMÉ DU PROCÈS-VERBAL (sous réserve d'approbation) 

Séance ordinaire du lundi 11 septembre 2023 à 20 h 00  
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travaux d'un ponceau du rang Sarasteau au poste budgé-
taire : 23 04001 710.  
 
ASPHALTAGE  PONCEAU  DE LA  SAVANE  ET  RANG  FLEURY

- JD EXCAVATION  INC-FACTURE  3854-AUTORISATION  
DE PAIEMENT  
 
Sur la proposition de Léonard Gaudette  
Appuyée par Jean-Paul Chandonnet 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du conseil 
présents : 
 
DE PAYER la facture d’Excavation JD au montant de 
750,00 $ taxes en sus au poste budgétaire : 02 32000 521. 
 
RÉPARATION  ET  ENTRETIEN  RANG  FLEURY   
 
Sur la proposition de Christine Langelier 
Appuyée par Hugo Laporte 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du conseil 
présents : 
 
DE PAYER la totalité des factures s’élevant à 3 942,88$ taxes 
en sus au poste budgétaire : 02 32000 521. 
 
RÉPARATION  ET ENTRETIEN  DES LUMINAIRES  
 
Sur la proposition d’Isabelle Hébert 
Appuyée par Jean-Paul Chandonnet 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du conseil 
présents : 
 
DE PAYER la facture 9263 des Entreprises BJB au montant 
de 1 393,49 $ taxes en sus au poste budgétaire : 02 34000 
521. 
 
 

LOISIRS ET CULTURE 
 
RESPONSABLE  DE LA BIBLIOTHÈQUE—NOMINATION  
 
Sur la proposition de Vanessa Lemoine 
Appuyée par Christine Langelier 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du conseil 
présents : 
 
DE NOMMER Madame Linda Lamothe, responsable de la 
bibliothèque ; 
 

D’AUTORISER qu’elle participe aux formations relatives à 
cette fonction. 
 
 

URBANISME - DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 
 
AVIS  DE MOTION ET  DÉPÔT  DU PROJET DE RÈGLEMENT  
2023-08 CONCERNANT  LES DÉROGATIONS  MINEURES  
  
Avis de motion est donné par le conseiller, Jean-Paul Chan-
donnet qu’il présentera pour adoption, lors d'une séance ulté-
rieure du conseil, le Règlement numéro 2023-08 concernant 
les dérogations mineures. 
 
L’objet dudit règlement est de permettre au conseil municipal 
d’accorder des dérogations mineures à certaines dispositions 
des règlements de zonage et de lotissement. 
 
Jean-Paul Chandonnet dépose séance tenante le projet de 
règlement numéro 2023-08. 
 
Le projet de règlement sera disponible pour consultation au 
bureau municipal, situé au 390, rue Principale à Saint-Bernard
-de-Michaudville, sur les heures habituelles d’ouverture. Il 
sera également disponible sur le site web de la Municipalité 
(saintbernarddemichaudville.qc.ca). 
 
ADOPTION  -  PROJET  DE  RÈGLEMENT  2023-08 CONCER-

NANT  LES DÉROGATIONS  MINEURES  
 
Sur la proposition de Jean-Paul Chandonnet 
Appuyée par Vanessa Lemoine 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du conseil 
présents d’adopter le projet de règlement numéro 2023-08 
concernant les demandes de dérogations mineures tel que 
déposé. 
 
DÉPÔT  DU SOMMAIRE  DU RÔLE  D ’ÉVALUATION 
 
Le sommaire du rôle d’évaluation du troisième exercice débu-
tant le 1er janvier 2024 a été déposé aux membres du conseil.  
 
 

VARIA 
 
L’ENFER DES PATRIOTES – CYCLOSPORTIVE  18 
MAI 2024- COURSE 19 MAI 2024 – AUTORISATION  
 
Sur la proposition de Vanessa Lemoine 
Appuyée par Christine Langelier 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-BERNARD-DE-MICHAUDVILLE 
RÉSUMÉ DU PROCÈS-VERBAL (sous réserve d'approbation) 

Séance ordinaire du lundi 11 septembre 2023 à 20 h 00  
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MUNICIPALITÉ DE SAINT-BERNARD-DE-MICHAUDVILLE 
RÉSUMÉ DU PROCÈS-VERBAL (sous réserve d'approbation) 

Séance ordinaire du lundi 11 septembre 2023 à 20 h 00  

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du conseil 
présents : 
 
D’AUTORISER que les deux courses de l’événement 
« L’Enfer des Patriotes » puissent se dérouler sur le territoire 
de la Municipalité de Saint-Bernard-de-Michaudville les 18 et 
19 mai 2024.  
 
DROIT DE PASSAGE CLUB 3&4 ROUES DU COMTÉ 
JOHNSON INC.-AUTORISATION 
 
Sur la proposition d’Hugo Laporte 
Appuyée par Léonard Gaudette 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du conseil 
présents : 
 
D’AUTORISER le Club de 3 & 4 Roues du Comté Johnson inc. 
à circuler, en véhicule tout-terrain, sur les rues, routes et rangs 
de Saint-Bernard-de-Michaudville selon le tracé des sentiers 
hivernaux ; 
 
DE CONFIRMER que la Municipalité s’occupera de l’entretien 
de la signalisation afin qu’elle demeure adéquate pour la sécuri-
té des quadistes. 
 
DEMANDE  DE  DON-OPÉRATION NEZ  ROUGE  
 
Sur la proposition de Christine Langelier 
Appuyée par Vanessa Lemoine 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du conseil 
présents :  
 
DE FAIRE un don de 100 $ à Opération Nez rouge au poste 
budgétaire : 02 19000 999. 
 
RENOUVELLEMENT  DU  PROGRAMME  DE LA  TAXE SUR  
L ’ESSENCE  ET  DE LA CONTRIBUTION  DU  QUÉBEC  
(TECQ) 2024-2028 - NÉGOCIATION  ENTRE  LES  GOU-

VERNEMENTS  DU QUÉBEC ET  DU  CANADA  
 
Sur la proposition de Léonard Gaudette 
Appuyée par Isabelle Hébert 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du conseil 
présents :  
 
DE DEMANDER aux gouvernements du Québec et du Cana-
da 
 
• De conclure dès le début de l’automne une nouvelle en-

tente fédérale-provinciale pour le renouvellement du pro-
gramme de la taxe sur l’essence et la contribution du 

Québec (TECQ) pour la période du 1er janvier 2024 au 31 
décembre 2028; 

• D’augmenter les sommes disponibles aux municipalités 
du Québec et de prévoir une hausse annuelle de l’enve-
loppe pour la durée de l’entente afin de couvrir l’augmen-
tation des coûts; 

• De n’ajouter aucune reddition de compte, obligation ou 
condition additionnelle aux municipalités dans l’application 
du programme; 

• De permettre le financement de projets de bâtiments mu-
nicipaux, des ouvrages de rétention et des quais proprié-
tés de municipalités dans les travaux admissibles; 

• De rendre admissibles les projets de prévention, d’amé-
nagement et de travaux d’adaptation aux conséquences 
des changements climatiques. 

 
DE TRANSMETTRE copie de cette résolution au ministre des 
Finances du Québec, M. Éric Girard, à la ministre des Affaires 
municipales du Québec, Mme Andrée Laforest, à la vice-
première ministre et ministre des Finances du canada, l’hono-
rable Chrystia Freeland, au ministre du Logement, de l’Infras-
tructure et des Collectivités du Canada, l’honorable Sean Fra-
ser, au ministre des Transports et lieutenant du Québec, l’ho-
norable Pablo Rodriguez, aux députés (ajouter les noms des 
députés à l’Assemblée nationale et à la Chambre des com-
munes de votre territoire), à la Fédération québécoise des 
municipalités et à la Fédération canadienne des municipalités. 
 
INTERDICTION  DES MAISONS  FLOTTANTES  OU DE LEUR  
USAGE  -  DEMANDE  AUX GOUVERNEMENT  PROVINCIAL  ET  
FÉDÉRAL  -  DEMANDE  D ’APPUI  
 
Sur la proposition d’Hugo Laporte 
Appuyée par Jean-Paul Chandonnet 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du conseil 
présents :  
 
DE DEMANDER aux gouvernements fédéral et provincial 
d'interdire l'accès aux plans d'eau aux structures servant prin-
cipalement d'habitation communément appelées « maisons 
flottantes » ou « logements flottants » ou de prévoir un enca-
drement réglementaire notamment afin d'interdire l'usage ou 
l'utilisation d'hébergement flottant sur les plans d'eau au Qué-
bec ;  
 
DE DEMANDER l'appui aux municipalités et aux MRC de la 
province de Québec, à la Fédération québécoise des munici-
palité (FQM), à l'Union des municipalités du Québec (UMQ) 
dans le cadre de la présente demande et à l'organisme de 
bassins versants des rivières Rouge, Petite Nation et Saumon 
(OBV RPNS) ;  
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La version complète des procès-verbaux est accessible sur le site web de la Municipalité ou au bureau municipal sur les 
heures d’ouverture. 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-BERNARD-DE-MICHAUDVILLE 
RÉSUMÉ DU PROCÈS-VERBAL (sous réserve d'approbation) 

Séance ordinaire du lundi 11 septembre 2023 à 20 h 00  

ET QUE la présente résolution soit envoyée à l'honorable 
Marie-Hélène Gaudreau, députée fédérale de Laurentides-
Labelle, à l'honorable Chantale Jeannette, députée provinciale 
de Labelle, au ministre des Ressources naturelles et des Fo-
rêts, au ministre de l'Environnement, de la Lutte contre les 
changements climatiques, de la Faune et des Parcs et au 
ministre des Affaires municipales et de l'Habitation. 
 
JOURNÉE  INTERNATIONALE  DES PERSONNE  ÂGÉES  -  1 
OCTOBRE  2023 - PROCLAMATION  
 
Sur la proposition de Vanessa Lemoine 
Appuyée par Isabelle Hébert 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du conseil 
présents :  
 
DE PROCLAMER la journée du 1er octobre 2023 comme 
étant la Journée internationale des personnes âgées afin de 
sensibiliser et d'encourager la population de la 
MRC des Maskoutains à reconnaître le rôle crucial que jouent 
les aînés dans notre collectivité. 
 

SEMAINE  QUÉBÉCOISE  DE RÉDUCTION  DES DÉCHETS  DU  
20 AU 29 OCTOBRE  2023 
 
Sur la proposition d’Isabelle Hébert 
Appuyée par Léonard Gaudette 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du conseil 
présents :  
 
DE PROCALMER la semaine du 20 au 29 octobre 2023 « La 
Semaine québécoise de réduction des déchets » ; 
 
D’INVITER également tous les citoyens à profiter de cette 
semaine privilégiée pour poser un geste de plus pour la pro-
tection de notre environnement par la réduction des déchets 
qu’ils produisent quotidiennement par la réduction du gaspil-
lage alimentaire, par un meilleur tri des matières recyclables 
ou compostables et par la gestion sécuritaire de leurs résidus 
dangereux. 
 
 
Lorry Herbeuval 
Directrice générale et greffière-trésorière 
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AVIS PUBLIC 

DÉPÔT DU RÔLE D’ÉVALUATION 
 
AVIS PUBLIC est par la présente donné, par la soussignée gref-
fière-trésorière adjointe de la Municipalité de Saint-Bernard-de-
Michaudville que le 1er janvier 2024 débute le troisième exercice 
financier auquel s'applique le rôle d'évaluation 2022-2023-2024. 
Le rôle d'évaluation de cet exercice a été déposé au bureau mu-
nicipal, 390 rue Principale à Saint-Bernard-de-Michaudville et 
que toute personne peut en prendre connaissance à cet endroit 
aux heures habituelles d’ouverture du bureau municipal, soit du 
lundi au jeudi de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 16h30. 
 
Conformément aux dispositions de la Loi sur la fiscalité munici-
pale (L.R.Q. c, F-2.1), toute personne qui a un intérêt à contester 
l'exactitude, la présence ou l'absence d'une inscription au rôle 
relative à un bien dont elle-même ou une autre personne est 
propriétaire peut déposer auprès de la MRC des Maskoutains, 
organisme municipal responsable de l'évaluation, une demande 
de révision à ce sujet. 
Pour être recevable, cette demande de révision devra remplir 
trois conditions: 
 

1. La demande de révision doit être faite sur le formulaire pres-
crit à cette fin; 

 
2. La demande doit être déposée au bureau de la MRC des 

Maskoutains situé au 805, avenue Du Palais à Saint-
Hyacinthe J2S 5C6 ou y être envoyée par courrier recom-
mandé; 

 
3. La demande de révision doit être déposée ou envoyée avant 

le 1er mai 2024 et être accompagnée de la somme d'argent 
déterminée par le règlement adopté par la MRC des Maskou-
tains de Saint-Hyacinthe. 

 
N.B. Dans le cas où le dépôt de la demande est effectué 

par l'envoi du formulaire dûment rempli, par courrier 
recommandé, la demande est réputée avoir été dépo-
sée le jour de son envoi. 

 
DONNÉ à Saint-Bernard-de-Michaudville,  
Ce 14e jour du mois de septembre 2023. 
 
Geneviève Bureau, greffière-trésorière adjointe 

AVIS PUBLIC 

AVIS EST DONNÉ que le conseil municipal tiendra une assemblée publique de consultation quant à l’objet et aux conséquences du 
projet de règlement suivant : 
 

• Règlement numéro 2023-08 concernant les dérogations mineures. 
 

Ledit projet de règlement a été adopté lors d’une séance ordinaire du conseil municipal tenue 11 septembre 2023. Il ne contient pas 
de disposition propre à un règlement susceptible d’approbation référendaire. 
 
La consultation publique sur ledit projet de règlement se tiendra le lundi 10 octobre 2023 à 18 h 45 à la Salle du conseil, située au 
390, rue Principale à Saint-Bernard-de-Michaudville. Au cours de cette séance publique, le projet de règlement sera expliqué et les 
personnes ainsi que les organismes qui désireront s’exprimer seront entendus. 
 
Le projet de règlement sera disponible pour consultation au bureau municipal, situé au 390, rue Principale à Saint-Bernard-de-
Michaudville, sur les heures habituelles d’ouverture. Il sera également disponible sur le site web de la Municipalité : saintbernarddemi-
chaudville.qc.ca.  
 
 
DONNÉ à Saint-Bernard-de-Michaudville, ce 13e jour du mois de septembre 2023. 
 
 
Geneviève Bureau 
Greffière-trésorière adjointe  

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION SUR LE PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2023-08 
CONCERNANT LES DÉROGATIONS MINEURES 
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Info municipale 

Sixième  versement de taxes: 1er novembre 

La date d’échéance du dernier versement de taxes est le mercredi 1er novembre. Vous pouvez payer : 

 Par votre institution bancaire sur internet (ex: Accès-D) : vous devez en premier lieu sélectionner le bon nom, soit Municipalité 

de St-Bernard-de-Michaudville, afin que votre paiement soit transmis au bon endroit. Vous devrez aussi inscrire le numéro de 

matricule (10 chiffres) qui apparaît sur votre compte de taxes municipales ou facture. Si le système de votre institution de-

mande plus de chiffres, il faut souvent ajouter des zéros. Vous pouvez prévoir ainsi tous les versements pour qu’ils s’effec-

tuent automatiquement. Veuillez noter que ce n'est pas toutes les institutions bancaires qui permettent les transactions en 

ligne avec la Municipalité. Si vous éprouvez des difficultés, communiquez avec votre institution. 

 Par la poste au 390, rue Principale à Saint-Bernard-de-Michaudville (Québec) J0H 1C0. 

 Au comptoir de n’importe quelle Caisse Desjardins et à celui de certaines institutions bancaires à condition que le coupon de 

versement accompagne votre paiement. 

 Au bureau municipal, en personne ou en déposant une enveloppe avec votre paiement dans la chute à livres (fente dans la 

petite porte de métal à gauche de la porte d’entrée). Évitez de déposer de l’argent comptant. N'oubliez pas de mettre vos cou-

pons de paiement dans l’enveloppe avec votre chèque (ou vos chèques) afin que le paiement soit appliqué au bon compte. 

Les questions relatives aux taxes peuvent être transmises par courriel à comptabilite@saintbernarddemichaudville.qc.ca. 

L’OTJ St-Bernard organise un souper-spectacle sous un chapiteau le samedi 28 octobre 2023. Par conséquent, la rue des Loisirs et 

la rue de l’École seront bloquées par le chapiteau à partir de son installation, vers le 26 octobre jusqu’à son démantèlement vers le 

30 octobre.  

Fermeture des rues de L’École et des Loisirs à la fin octobre 

Fermeture du bureau municipal le lundi 9 octobre 

Le bureau municipal sera fermé le lundi 9 octobre en raison de la fête de l’Action de grâce.  

La prochaine séance ordinaire du conseil se tiendra le mardi 10 octobre 2023 à 20 h 00. Bienve-

nue à tous ! Vous pouvez également envoyer des questions et commentaires par courriel jusqu’à midi 

le jour du conseil: dg@saintbernarddemichaudville.qc.ca. Les procès-verbaux sont disponibles sur le 

site web de la Municipalité. 

La Municipalité de Saint-Bernard-de-Michaudville a mis en place un système d’alerte automatisé qui permet-

tra de joindre la population en cas d’urgence. Par exemple : message en cas d’évacuation, d’avis d’ébullition 

de l’eau, d’interruption de l’alimentation en eau, etc. Inscrivez-vous sur notre site internet. Si vous avez be-

soin d’aide pour vous inscrire, contactez le bureau municipal: secadjstbernard@mrcmaskoutains.qc.ca ou 

450-792-3190 #1. 

Système d’alerte à la population : inscrivez-vous ! 

INSCRIVEZ-VOUS 

 

Fermeture du rang Sarasteau—Lundi 25 septembre 

La Municipalité de Saint-Bernard-de-Michaudville vous informe de la fermeture complète du rang Sarasteau le lundi 25 septembre à 

partir de 8 h 00 et pour une durée de 7 heures environ. Les travaux de réparation d’un ponceau ont lieu à la hauteur du 723, rang 

Sarasteau. Les travaux sont tributaires de la météo. Vous serez avisés de toute modification.  

mailto:comptabilite@saintbernarddemichaudville.qc.ca
mailto:dg@saintbernarddemichaudville.qc.ca
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Info municipale 

Où sont branchées vos conduites pluviales ? 

Que sont les eaux pluviales ? Il s’agit de l’eau de pluie et celle de la fonte des neiges. Elles incluent aussi les eaux issues d’activités 

humaines, comme le lavage des automobiles et l’arrosage des pelouses.  

Si les eaux pluviales se déversent dans le réseau d’eaux usées, celui-ci risque de déborder sur la voie publique en cas de fortes 

pluies et des eaux usées non traitées peuvent rejoindre le milieu naturel. De plus, la présence d’eaux pluviales dans le réseau d’eaux 

usées dilue les eaux usées et réduit l’efficacité du traitement en station d’épuration, entraînant alors des rejets d’eaux insuffisamment 

traitées dans le milieu naturel. 

À l'heure actuelle, lors de fortes pluies, l'usine d’épuration traite 120 m3 d'eau alors qu'elle traite 40 m3 en temps normal. Ainsi, elle 

doit fonctionner en permanence pour traiter en grande partie de l'eau claire. 

Cela entraîne des problèmes: 

• Consommation énergétique élevée 

• Utilisation accrue des produits chimiques de traitement 

• Usure accélérée des équipements 

• Risque de débordement 

• Cela nuit au développement résidentiel de la municipalité qui doit prouver que l'usine supporter plus de branchements. 

Comment gérer vos eaux pluviales : 

 Vérifier si votre pompe submersible n’est pas connectée au réseau sanitaire ; 

 Favoriser l’infiltration de la pluie dans le sol pour ainsi réalimenter et protéger les aquifères souterrains pour l’avenir. 

 Atténuez les débits de pointe élevés en recueillant des eaux pluviales et en réalisant un aménagement paysager adéquat : 

nourrissez votre jardin, pas les égouts pluviaux! 

 Réorientez votre tuyau de descente pluviale pour éloigner les eaux de ruissellement des surfaces solides (asphalte, dalles de 

terrasse, etc.) et les diriger vers le gazon, le jardin ou les tranchées d’infiltration. 

 Recueillez l’eau dans un tonneau à eau de pluie pour l’utiliser plus tard. 

 Plantez des arbres, des buissons et des tapis végétaux pour freiner l’érosion du sol et absorber davantage l’eau. 

 Conservez les eaux de pluie sur votre terrain en utilisant des aménagements appropriés, comme un jardin de pluie ou une 

fosse d’infiltration. 

 Réduisez le nombre de surfaces imperméables de votre propriété, comme les dalles de terrasse et l’asphalte, et remplacez-les 

par des éléments perméables, comme le pavé autobloquant, le gravier ou le gazon. 

Nous avons reçu des plaintes concernant un problème de chats sur la rue Claing. Il 
est possible que des cages soient installées pour attraper les chats errants. Si votre 
chat se promène librement à l'extérieur, essayer de le garder sur votre propriété et 
veillez à ce qu'il soit identifié afin d'éviter de le perdre. La SPAD offre des licences 

pour chat au coût de 10 $. Ces licences ne sont pas obligatoires. 

Selon notre règlement, il est interdit de nourrir des chats errants, car cela incite aux 
nuisances (salubrité, déchets et odeurs) et à la prolifération, voire à l’installation de 
colonies de chats. De plus, dans le secteur urbain, nous vous rappelons qu'il est in-

terdit d'être le gardien de plus de 3 chats à la fois par unité de logement. 

Si vous la contacter, la SPAD va chercher les animaux errants sur le territoire. Elle 
garde l’animal pour une période pouvant aller jusqu’à 5 jours pour tenter de retrouver 

son propriétaire. Par la suite, elle place l’animal en adoption. Pour info: spad.ca. 

https://spad.ca/
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Chronique de l’inspecteur 

Inspection - Urbanisme - Permis - CPTAQ— Suivi de dossier 
Les abris temporaires 

Les abris temporaires sont autorisés entre le 15 octobre et le 15 

mai. Nous vous rappelons donc la règlementation concernant 

ces abris : 

8.5 Abri d'auto temporaire (abri d'hiver)  
 

Nonobstant toutes autres dispositions du présent règlement, il 
est permis d'installer, sur tout le territoire de la municipalité, un 
(1) abri d’auto temporaire pour automobile par terrain aux condi-
tions suivantes:  
 

1) L’installation doit s’effectuer entre le 15 octobre d'une année 
et le 15 mai de l'année suivante, dans la voie d'accès au station-
nement ou le stationnement. Hors de cette période, l’abri tempo-
raire et l’ensemble de sa structure doivent être enlevés;  
 

2) Les marges de recul minimales à respecter sont les sui-
vantes :  
 
 
 
 
 
 
[1] Dans tous les cas, il est interdit d’installer un abri d’auto dans un triangle de 

visibilité.  

3) Un abri d’auto temporaire doit être fabriqué de toile ou maté-
riel plastique monté sur ossature métallique, plastique ou syn-
thétique;  
 
4) L'abri d’auto doit servir uniquement au remisage de véhicules 
automobiles ou récréatifs;  
 
5) L’implantation d’un abri d’auto ne doit pas nuire à la bonne 
circulation des véhicules sur le terrain.  
 

Comme vous pouvez le constater, bien qu’aucun permis et certi-

ficat d’autorisation ne soit nécessaire, il y a quand même des 

normes à respecter quant aux abris. 

Informez-vous auprès de la municipalité pour toutes questions! 

Alexandre Thibault, inspecteur en bâtiment 

Courriel: inspecteur@saintbernarddemichaudville.qc.ca 

Téléphone: 450-792-3190 #1 (laissez un message) 

En télétravail le vendredi. 

  La Municipalité s’interroge... 

Afin de mieux cibler ses interventions et politiques, la Municipalité posera à sa population une ques-

tion par édition du journal. Plus vous êtes nombreux à répondre, plus la réponse reflètera le véritable 

pouls de notre population. Ainsi, la Municipalité pourra ajuster ses actions afin qu’elles conviennent à 

la majorité de ses citoyens. 

Question de septembre :  

Que souhaitez-vous avoir comme offre de cours ou d’ateliers dans la 

municipalité ? 

Répondez par courriel à : 

info@saintbernarddemichaudville.qc.ca 

Merci de votre participation ! 
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Bibliothèque de Saint-Bernard 

La bibliothèque est ouverte les mardis et jeudis de 9 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 30 ainsi que les 

jeudis de 18 h 30 à 20 h 00. L’abonnement est gratuit pour les résidents de Saint-Bernard. Les abonnés ont 

également accès gratuitement aux ressources numériques du Réseau Biblio de la Montérégie: prêt numé-

rique, généalogie, formations, musique, etc. Si vous avez besoin d’aide pour les utiliser, contactez la biblio-

thèque. 
 

facebook.com/bibliostbernarddemichaudville/ 

Site web: mabibliotheque.ca/bernard 

Téléphone: 450-792-3190 #4 

Courriel: biblio@saintbernarddemichaudville.qc.ca 

N’hésitez pas à nous faire part de vos 

suggestions d’achat de livres ! 

Quelques nouveautés à la bibliothèque : 

https://www.facebook.com/bibliostbernarddemichaudville/
https://www.reseaubibliomonteregie.qc.ca/fr/bibliotheques-horaire-et-localisation/b41/bibliotheque-de-saint-bernard-de-michaudville
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Club FADOQ de Saint-Bernard 

La popote roulante 

Le Centre d’Action Bénévole de St-Hyacinthe offre le service de Popote roulante qui 

consiste en la livraison de repas à domicile au coût de 8,25 $ du repas. Les mets sont 

cuisinés à partir d’aliments achetés frais pour offrir un menu sain et varié. On vous re-

met à l’avance un calendrier des menus. 

Si vous êtes âgé de 65 ans et plus, ou si vous êtes une personne en perte d’autonomie, ou encore 

si vous êtes le proche-aidant d’une personne en perte d’autonomie, la Popote roulante, c’est pour 

vous !  

N’hésitez pas à nous contacter : 450-773-4966 poste 35. 

Pour informations : Robert Perreault 450-792-2270. 

Déjeuners du lundi 

Nos déjeuners du lundi sont repartis depuis le 4 septembre, au coût de 3 $ pour nos membres et de 

5 $, pour les non-membres. Nous faisons cependant exception pour la fête de l’Action de Grâce en 

octobre, journée fériée, où le déjeuner sera gratuit pour nos membres et maintenu à 5 $ pour les 

non membres. Nous voulons ainsi encourager la participation de nos travailleurs. 

Récolte de canettes 

Le samedi 14 octobre, entre 9 h 30 et 16 h 00, le Service de Préparation à la Vie passera à nos 

portes pour recueillir nos canettes de liqueur et nos bouteilles de bière vides, comme financement 

pour ses activités. Merci de nous encourager avec nos jeunes !  

Spectacle-bénéfice avec Guylaine Tanguay 

À l’église Saint-Charles-sur-Richelieu le samedi 4 novembre 2023 à 20 h 00. La 

vedette du country vous offrira des chansons de grands interprètes américains et 

français, le tout avec des accents country qui en font sa marque bien à elle! Billets 

à 55 $. Réservation au 438-397-3466 ou au 450-584-2632. 

Virement Interac : paroisse@saint-charles-sur-richelieu.ca 

Question : Guylaine, Réponse : Tanguay  
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INFO-MADA 

1
er

 octobre: Journée internationale des personnes âgées 

Le 14 décembre 1990, l'Assemblée générale des Nations 

Unies a voté la création au 1er octobre de la Journée inter-

nationale pour les personnes âgées. La fête a été célébrée 

pour la première fois le 1er octobre 1991. 

L'événement a été créé pour sensibiliser le public aux ques-

tions touchant les personnes âgées, à savoir la sénescence 

et la maltraitance. C'est aussi une journée pour apprécier les 

contributions que les aînés apportent à la société. 

C'est avec fierté et engagement que la Conférence des 

Tables régionales de concertation des aînés du Québec, 

grâce au soutien financier du gouvernement du Québec, a le 

mandat de faire la promotion de cette journée. Encore une 

fois cette année, les Tables régionales de concertation des 

aînés du Québec organiseront une panoplie d'activités pour 

souligner la Journée internationale des aînés. 

Cette journée est l'occasion de célébrer les aînés et de les 

remercier pour leur grande contribution. C'est pourquoi nous 

vous invitons à participer en grand nombre aux activités ! 

Le thème de cette année, « Bien vieillir, un heureux défi ! », 

témoigne de l'importance d'un vieillissement actif. 

La Conférence des Tables régionales de concertation des 

aînés du Québec (CTRCAQ) est honorée que Monsieur 

Pierre Lavoie soit pour la deuxième année consécutive le 

porte-parole de la Journée internationale des aînés 2023. 

Connu pour ses différentes implications avec le Grand défi 

Pierre Lavoie, Monsieur Lavoie est un important précurseur 

de la promotion du vieillissement actif, un mandat aussi porté 

l'ensemble des Tables régionales de concertation des aînés 

du Québec. 

Cette année, la région du Saguenay-Lac-Saint-Jean sera 

l'hôte de la Journée internationale des aînés. Pour l'occa-

sion, un événement sera présenté en format hybride et diffu-

sé en direct par webdiffusion, donc accessible à tous, à la 

grandeur du Québec. Plusieurs invités, conférenciers et di-

gnitaires sont attendus et prendront la parole.  Des moments 

touchants se préparent et nous dévoilerons la programma-

tion de cet événement au cours des prochaines semaines. 

Demeurez à l'affût ! 

Source: conferencedestables.org/ 

Fabrique St-Bernard 

 

Commémoration des défunts dans les paroisses des Quatre-Vents 

Les fabriques des Quatre-Vents vous invitent à des messes spéciales pour célébrer la mémoire des 

gens qui nous ont quittés cette année. Ces messes débutent à 10 h 30 et elles seront suivies d’une 

visite au cimetière lorsque la température le permettra.  

-Défunts de Saint-Barnabé: église de Saint-Jude le 1er octobre 

-Défunts de Saint-Louis: église de Saint-Jude le 15 octobre 

Cours de catéchèse 

Des sessions de catéchèse vont être offertes pour nos jeunes des Quatre-Vents. Les 

jeunes seront regroupés selon leur âge et les parcours permettront l’accès aux sacre-

ments. Pour inscription, vous communiquez avant le 24 septembre avec Robert Per-

reault par téléphone au 450-792-2270 ou par courriel à lebermigeois@yahoo.ca  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Assembl%C3%A9e_g%C3%A9n%C3%A9rale_des_Nations_unies
https://fr.wikipedia.org/wiki/Assembl%C3%A9e_g%C3%A9n%C3%A9rale_des_Nations_unies
https://fr.wikipedia.org/wiki/S%C3%A9nescence
https://fr.wikipedia.org/wiki/Maltraitance_des_personnes_%C3%A2g%C3%A9es
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Cuisine collective 
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Programmation de loisirs 

LES JEUDIS DU 5 OCTOBRE AU 7 DÉCEMBRE 2023 

de 19h00 à 21h00 

Vous devez vous inscrire en ligne à longlivecowboy.com 

dans la section « Inscription Automne 2023 » :   

Deux options d’inscription: 

Session complète (10 cours): 120$ 

ou 13$ par cours à la porte 

Les cours auront lieu à l’église de Saint-Bernard (406, rue Principale) 

Cours donnés par l’école de danse LONG LIVE COWBOY 

https://longlivecowboy.com/inscriptions-automne-2023/
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Programmation de loisirs 
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OTJ St-Bernard 
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OTJ St-Bernard 
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Les emplois en éducation  

Vous avez certainement entendu parler dans les médias, du 
manque criant d’enseignants pour la rentrée scolaire 2023. En 
effet, si l’on visite les sites Internet des différents Centres de 
services scolaire du Québec, on peut y voir plusieurs offres 
d’emploi, et elles ne sont pas toutes au niveau de l’enseigne-
ment. Vous pourrez découvrir une multitude de postes dans 
lesquels un baccalauréat en éducation n’est pas requis. 
 
Si vous aviez toujours eu un intérêt pour le milieu de l’éduca-
tion, vous pourriez saisir votre chance de l’intégrer cette an-
née. Que ce soit au niveau des services aux élèves, de l’entre-

tien des bâtiments, de l’administration et plus encore, il se 
pourrait bien que vous déteniez des compétences recherchées 
pour répondre aux besoins.  
 
Les exigences relatives aux études et aux expériences en em-
ploi varient d’un poste à l’autre. Nous vous encourageons à 
explorer les types d’emplois offerts dans votre région. Dans 
plusieurs cas, un diplôme d’études secondaires (DES) ou l’At-
testation d’équivalence de niveau de scolarité (AENS) peuvent 
être exigés. Si vous n’êtes pas certain d’avoir les acquis sco-
laires, nous vous invitons à communiquer avec le SARCA afin 
d’identifier les moyens pour les obtenir.  
 
Pour vous accompagner dans ce processus, sachez que vous 
avez accès gratuitement à un service d’information et d’orien-
tation scolaire et professionnelle. Celui-ci est offert sur place, 
dans les municipalités des MRC des Maskoutains et d’Acton. 
N’hésitez donc pas à communiquer avec nous.   

Audrey Gatineau 
Conseillère en information scolaire et professionnelle 
audrey.gatineau@csssh.gouv.qc.ca  

450 773-8401, poste 6731 

          Audrey Gatineau Pro 

OTJ St-Bernard 

Retour sur le tournoi de balle-donnée 2023 

Le tournoi de balle-donnée a été un succès malgré la pluie du samedi. En effet, 9 équipes se sont 

affronter du vendredi 18 août au dimanche 20 août. En finale, l’équipe Fréchette a remporté la partie 

face à l’équipe Palardy.  

Merci à tous les joueurs et les spectateurs ! Merci à nos bénévoles ! Merci à Queue de Castor ! 

mailto:audrey.gatineau@csssh.gouv.qc.ca
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Maison des jeunes 

1426, rue St-Pierre, Saint-Jude    Téléphone : 450-250-2488    Web: mdj4vents.wordpress.com 

Collecte de contenants consignés en tout temps 

dans la grosse boîte noire devant la terrasse de 

la MDJ. Au profit de la MDJ et de la CIEC. 

https://www.facebook.com/Maison-des-

Jeunes-des-Quatre-Vents-196375134223/ 

Visitez notre page Facebook pour 

 l’horaire et les activités prévues. 

e 

https://www.facebook.com/Maison-des-Jeunes-des-Quatre-Vents-196375134223/
https://www.facebook.com/Maison-des-Jeunes-des-Quatre-Vents-196375134223/
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Gardiennage 

Gardiens avertis 

Samuel Palardy, 17 ans, ou Sophie Palardy, 16 ans 579 443-2050 

Mahéva Bouclin, 15 ans, ou Médrick Bouclin, 17 ans  450 792-2060 

Lysane Ménard, 15 ans 579 443-9311 

Océanne Jeanson, 12 ans 579 443-1243 

 

Services de garde en milieu familial 

 

Garderie Les petites Lucieoles de St-Bernard 
Lucie Boissonneault, responsable 450 792-3360 
371, rue Principale 
 

Garderie Les petits Bermichoux 450 792-2086 
Mélanie Cordeau, responsable 
885, 4e Rang 
 

Garderie Les Nuages bleus 579 488-4927 
Valentina Brou, responsable 
340, rue Principale 

Afin d’encourager l’utilisation de couches lavables, la Municipalité de Saint-Bernard-de-

Michaudville offre une aide financière aux familles résidant sur son territoire qui ont un bébé âgé 

entre 0 et 12 mois, et qui ont fait l’achat de couches lavables neuves ou de tissus absorbants 

neufs à insérer dans les couches. Un remboursement de 50% du coût d’achat, jusqu’à un maxi-

mum de 100 $ par enfant, sera accordé aux familles qui en feront la demande. Le formulaire est 

disponible sur notre site web ainsi qu’au bureau municipal.  

Programme d’aide financière pour l’achat de couches lavables 

Vous êtes parent d’un enfant d’un an ou moins? Abonnez-le à la Bibliothèque 

de Saint-Bernard et recevez une trousse de bébé-lecteur contenant un livre, 

un Magazine Naître & Grandir et d’autres belles surprises ! Offrez à votre en-

fant le plus beau des cadeaux : le goût des livres et de la lecture ! 

Une naissance, un livre 

Si vous êtes nouvellement propriétaire ou locataire d’un immeuble à Saint-Bernard, nous vous invi-

tons à contacter le bureau municipal pour recevoir un panier-cadeau contenant différents produits 

locaux ainsi que des informations sur la Municipalité. Pour vous inscrire: 450 792-3190 option 1. 

Accueil des nouveaux résidents 

La famille nous tient à  

Pour souligner l’arrivée de nouveaux bébés sur son territoire, la Municipalité offre un 

panier-cadeau et des informations aux parents concernant les services offerts. Contac-

tez le bureau municipal pour vous inscrire: 450-792-3190 option 1. 

Accueil des nouveaux bébés 

Gardiens avertis recherchés 

Tu as une formation de gardien averti 

et tu aimerais offrir tes services aux 

familles bermigeoises ? 

Contacte le bureau municipal pour 

t’inscrire gratuitement à la liste de 

gardiens avertis qui paraît dans 

chaque numéro du journal municipal. 

450-792-3190 #1 ou  

info@saintbernarddemichaudville.qc.ca 

Si tu es inscrit, n’oublie pas de nous 

avertir des changements (âge, 

numéro de téléphone, retrait). 
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Régie intermunicipale d’Acton et des 
Maskoutains (RIAM) 

Les gros rebuts sont des objets domestiques trop gros pour 
être placés dans un bac roulant. S’ils sont en bon état, pensez 
à les offrir à un organisme de charité qui pourra en faire béné-
ficier d’autres personnes. Le Centre d’entraide maskoutains 
fait des cueillettes à domicile gratuite des meubles et électro-
ménagers en bon état. Envoyez des photos au 

cem.provincial@gmail.com ou appelez au 450 250-1236. 

Modalités spécifiques de la collecte : 

• Les gros rebuts doivent être placés en bordure de rue 
avant 7h le 4 octobre. La collecte s’effectue à compter de 
7h et elle est effectuée par un camion distinct de celui qui 
fait la collecte régulière des déchets, selon un horaire 

différent. 

• Les gros rebuts doivent être déposés de façon ordonnée, 
en bordure de la rue. De plus, les gros rebuts déposés 

dans des remorques, des camions ou autres ne seront 

pas ramassés. 

• Seuls les «gros objets» sont ramassés lors de cette col-
lecte puisque les autres rebuts, de plus petites tailles, 
peuvent être déposés dans les bacs tout au long de l’an-

née. 

• À la suite d’un changement de la loi, l’entrepreneur de 
collecte n’est plus autorisé à procéder au ramassage de 
toute matière visée par un programme de responsabilité 
élargie des producteurs. Ainsi, les téléviseurs, ordina-
teurs, systèmes de son ou autres appareils visés par le 
programme de l’ARPE ou les appareils réfrigérants 
(climatiseurs, frigos, congélateurs, refroidisseurs à vin) 
visés par le programme de Go Recycle ne pourront être 
ramassés et ils devront être apportés dans un point de 

dépôt officiel selon chaque type de matière. 

Pour plus d’informations : www.riam.quebec  

Une liste non exhaustive d’encombrants admissibles ou 
non est reproduite ci-dessous : 

Exemples de gros rebuts acceptés : Cuisinière, lave-vaisselle, 
laveuse, sécheuse, table, chaise, bureau, lit, chauffe-eau 
électrique, sofa, divan, bibliothèque, ameublement de bureau, 
barbecue (sans la bonbonne), bicyclette, balançoire 
(démontée), tapis et toile de piscine (bien attachés), arbre de 
Noël artificiel, meubles de jardin, jouets volumineux, équipe-
ments sportifs (filet de hockey, banc et vélo exerciseur), etc. Il 
est recommandé que les matelas et sommiers soient placés 
dans un sac scellé avec du ruban adhésif avant d’être dépo-

sés à l’endroit du ramassage. 

Exemples de rebuts non acceptés : Résidus domestiques 
dangereux (peintures, huiles, etc.), réfrigérateur, congélateur, 
climatiseur, appareils électroniques ou informatiques, pneus, 
tondeuse à gazon, pièces de véhicules automobiles, rebuts 
d’origine agricole (pièces de machinerie, clôture, etc.), maté-
riaux de construction et de démolition, terre, pierre, béton, 
branches, déchets, matières organiques ou matières recy-

clables déposés en vrac, dans des sacs ou dans des boîtes. 

Collecte des encombrants : mercredi 4 octobre 2023 

mailto:cem.provincial@gmail.com
http://www.riam.quebec
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 La MRC vous informe 

La MRC des Maskoutains, la 

Fondation Agria et tous les par-

tenaires de la Bourse agricole 

invitent les jeunes entrepre-

neurs du territoire de la MRC à 

soumettre leur candidature et 

courir la chance d’obtenir une 

bourse de 10 000 $. La date limite pour transmettre un dossier 

est le 8 novembre. Depuis la création de cette Bourse, plus 

de 360 000 $ ont été remis à 32 jeunes entrepreneurs agri-

coles. 

Le soutien financier vise à reconnaître les efforts des jeunes 

entrepreneurs âgés de 18 à 40 ans. Ils doivent être proprié-

taires ou en voie de le devenir, en partie ou en totalité, d’une 

entreprise agricole située sur le territoire de la MRC des Mas-

koutains, être membres de la Fédération de la relève agricole 

du Québec (FRAQ), détenir une formation répondant aux cri-

tères de la Financière agricole du Québec et avoir au moins un 

an d’expérience en agriculture. 

Pour participer, il faut soumettre un formulaire d’inscription 

disponible à la MRC des Maskoutains ou sur son site Internet. 

Le formulaire doit être accompagné d’un plan d’affaires ou 

d’une description complète du projet justifiant un besoin de 

financement et d’une lettre de motivation expliquant les parti-

cularités du projet. La date limite pour soumettre les dossiers 

de candidature est le 8 novembre, avant 16 h 30. 

La Bourse agricole de la grande région de Saint-Hyacinthe est 

offerte grâce à la contribution de la MRC des Maskoutains et 

de la Fondation Agria, en collaboration avec les partenaires 

suivants : Mme Chantal Soucy, députée de Saint-Hyacinthe, le 

ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 

du Québec (MAPAQ), la Société d’Agriculture de Saint‑Hya-

cinthe, le Réseau Agriconseils Montérégie, Desjardins Entre-

prises, Promutuel, Financement agricole Canada, Agiska Coo-

pérative, Trouw Nutrition, la Société d’aide et de développe-

ment de la collectivité Saint-Hyacinthe/Acton (SADC), la Fédé-

ration de l’UPA de la Montérégie et les Syndicats de l’UPA 

Vallée maskoutaine et Maskoutains Nord-Est, de même que 

M. Simon-Pierre Savard-Tremblay, député de Saint-Hyacinthe-

Bagot et Saint-Hyacinthe Technopole. 

Pour obtenir des informations supplémentaires, veuillez con-

tacter monsieur Steve Carrière, commissaire au développe-

ment agricole et agroalimentaire, au 450 774-9000, poste 

1250. 

Le Conseil des arts et des lettres du Québec (CALQ), le minis-
tère des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH), les 
MRC d’Acton, de Beauharnois-Salaberry, du Haut-Richelieu, 
du Haut-Saint-Laurent, des Jardins-de-Napierville, de Margue-
rite-D’Youville, des Maskoutains, de Pierre-De Saurel, de 
Roussillon, de Rouville, de La Vallée-du-Richelieu et de Vau-
dreuil-Soulanges, le Conseil des arts et de la culture de Vau-
dreuil-Soulanges, la Ville de Longueuil ainsi que la Table de 
concertation régionale de la Montérégie, en collaboration avec 
Culture Montérégie, annoncent aujourd’hui la signature de 
l’Entente de partenariat territorial pour les arts et les lettres en 

Montérégie. 

Selon les termes de l’entente, les partenaires ont investi un 
montant total de 2 294 200 $. Ce montant, réparti sur trois ans 
(2023-2026), assurera la mise en œuvre des programmes de 
partenariat territorial pour le développement des arts et lettres 
de la Montérégie-Est, de la Montérégie-Ouest et de Longueuil, 
permettant de soutenir des projets de création, de production 
ou de diffusion favorisant des liens entre les arts et la collecti-

vité. 

Programme de partenariat territorial pour le développe-
ment des arts et les lettres en Montérégie 

Géré par le Conseil des arts et des lettres du Québec, ce pro-
gramme a pour objectifs de stimuler la création artistique dans 
la région, de contribuer à l’essor et à la diffusion des artistes et 
des écrivains et écrivaines, de favoriser leur rétention dans 
leur localité et d’encourager l’émergence et l’inclusion des 
technologies numériques dans la pratique artistique. Il vise 
aussi à épauler les organismes artistiques professionnels 
structurants pour le développement et le rayonnement des arts 

et des lettres sur le territoire et à l’extérieur. 

Culture Montérégie est responsable de la promotion de l’en-
tente et des appels de projets et accompagne les artistes, écri-
vains, écrivaines et organismes artistiques qui souhaitent dé-
poser un dossier. Un appel à projets est en cours. Pour la 
Montérégie Est, la période pour déposer un projet s’étend du 5 

septembre au 30 novembre 2023. 

Pour plus d’informations: www.culturemonteregie.qc.ca . 

Bourse agricole: serez-vous le ou la prochain(e) lauréat(e)? 

Un montant de 2 294 200 $ pour la culture en Montérégie 

https://www.mrcmaskoutains.qc.ca/bourse-agricole
https://manage.wix.com/dashboard/1572e77b-67b5-4dcf-9b3b-0eda10391fe3/blog/www.culturemonteregie.qc.ca
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Prévention incendie 

L’APAM célèbre 25 ans de service de la communauté  

L’Association des pompiers auxiliaires de la Montérégie cé-

lèbre cette année ses 25 ans de service à la communauté. 

Fondé en 1998 à Rougemont pour desservir les villes de la 

région, le territoire desservi par les services de l’APAM couvre 

maintenant 89 municipalités de la Montérégie. En 25 ans, les 

équipes de l’APAM auront franchi les portes de leur caserne 

plus de 2000 fois pour aller réconforter et porter une assis-

tance directe aux sinistrés et intervenants d’urgence.  

Une célébration commémorant les 25 ans de l’APAM s’est 

déroulée le 11 août dernier à Rougemont en présence des 

députées Andréanne Larouche (Shefford) et Audrey Boge-

mans (Iberville). De nombreux invités provenant du monde 

municipal et des services incendie étaient également convié à 

souligner ce jalon important dans l’histoire de l’organisation.  

De nombreux témoignages furent livrés à l’auditoire. M. Jean 

Melançon, directeur du Service de sécurité incendie de l’Ag-

glomération de Longueuil et co-président de l’Association des 

gestionnaires en sécurité incendie et civile du Québec, souli-

gnait, à juste titre, l’incongruité de la situation qui place les 

bénévoles de l’APAM devant composer avec le fait de travail-

ler à la recherche de dons de longues heures de leurs temps 

libres les fins de semaine afin d’amasser les fonds nécessaires 

pour assurer les services de l’APAM aux sinistrés et conci-

toyens éprouvés, faire du double bénévolat en quelque sorte. 

Malgré un contexte économique difficile, une pandémie et l’ab-

sence de subventions récurrentes, les bénévoles de l’associa-

tion poursuivent inlassablement leur travail et apportent un 

baume aux sinistrés durement affectés et un soutien opéra-

tionnel incontournable et fort apprécié aux pompiers des 46 

services incendie affiliés à l’APAM.  

Lors de cette célébration, de nombreux dignitaires ont fait 

mention du caractère essentiel des services offerts par l’APAM 

et appellent le gouvernement à reconnaitre les pompiers auxi-

liaires comme partenaires essentiels et à part entière en sécu-

rité civile. Les défis demeurent nombreux pour assurer la pé-

rennité des services de l’APAM dont bénéficie les communau-

tés couvertes, soit près d’un million d’habitant de la Montéré-

gie.  

Prêt de brosses au 

bureau municipal:  

informez-vous ! 
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La Clé sur la Porte est une 

maison d’aide et d’héberge-

ment pour les femmes vic-

times de violence conjugale et 

leurs enfants. 

Contactez-nous en tout temps : 
450-774-1843, gratuit et confidentiel. 

 
Centre de crise et de prévention suicide 

Intervention 24 heures / 7 jours 

450-774-6952 

420, ave de la Concorde-Nord 1-844-774-6952 

Saint-Hyacinthe, Québec  www.contactry.qc.ca 

J2S 4N9 

Ne sont-ils pas  élégants et 

attendrissants? On les ad-

mire en les voyant butiner 

de fleur en fleur. Mais com-

ment leur créer une oasis 

spécifiquement pour eux?  

Idéalement, laissez un bout 

de terrain en friche à l’abri 

du vent et au soleil  dans un 

emplacement calme. Laissez  les plantes sauvages  s’y instal-

ler. Il leur faut un endroit avec une biodiversité afin de créer un 

paradis de plantes hôtes pour différentes espèces de papil-

lons. Cela leur créera également  des abris durant les intempé-

ries. 

Comme tous les êtres vivants, ils ont besoin de s’abreuver. 

Une flaque d’eau boueuse fait l’affaire et leur fournit des nutri-

ments essentiels à leur vitalité. 

Les floraisons doivent se succéder pour fournir aux papillons 

une alimentation en tout temps. Idéalement, regroupez les 

plantes de la même espèce en massifs; elles leur seront plus 

faciles à trouver. Ils repèrent au vol les fleurs à butiner par 

leurs couleurs, l’odeur et les U.V. émis. Les fleurs simples leur 

facilitent la vie; le nectar étant plus facilement accessible. 

Les papillons sont attirés comme des aimants par certaines 

plantes en particulier celles qui sont nectarifères. Le nectar est 

composé d’eau et de sucres naturels indispensables à leur 

survie. 

Des sachets de semences de fleurs spécifiquement choisis 

pour attirer les papillons sont vendus dans tous les bons 

centres de jardinage. Ces semences ont également été choi-

sies pour leurs attraits esthétiques.  

Évitez tous produits chimiques, ils y sont très sensibles et met-

tent leur vie en péril.  

Voici des suggestions de plantes qu’ils adorent. 

Arbustes 

Arbuste aux papillons, azalée, clèthre, hydrangée, lilas, rhodo-

dendron … 

Annuelles 

Lantana, capucine, verveine de Buenos Aires, agérate, alysse 

odorante, cléome, cosmos, dahlia, héliotrope, pois de senteur, 

tagète, tournesol, zinnia… 

Vivaces 

Allium millenium, asclépiade, aster, astilbe, centaurée bleuet, 

échinacée, lavande, lupin, monarde, nepeta, phlox, ortie, 

oseille, pissenlit, pois de senteur, rudbeckie, scabieuse, sé-

dum, trèfle, valériane, carotte sauvage… 

Pour terminer, connaissez-vous l’expression ``Minute Papil-

lon!’’? Ma mère l’utilisait souvent lorsqu’elle voulait qu’on ralen-

tisse; qu’on prenne notre temps. Cette expression date du XXe 

siècle et vient d’un café parisien. Lorsqu’il était débordé par les 

demandes de ses clients, un serveur nommé Papillon leur 

répondait ``Minute’’. Par la suite, les clients se sont mis à lui 

dire ``Minute Papillon!’’. 

Créez une oasis pour papillons  

Christine Poulin 
DTA, propriétaire du 

Centre jardin des Patriotes 

3053, chemin des Patriotes 

Saint-Ours  

centrejardindespatriotes.com  

Chronique horticole 
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 Magasin communautaire du CEM 

(Saint-Hyacinthe) 

Services offerts en plus du magasin : 

• Cueillette à domicile gratuite 

• Livraison de meubles avec frais. Informez-

vous à la caisse. 

 

Vous pouvez apporter vos articles propres et en 

bon état à notre magasin, du lundi au samedi de 

10 h à 17 h; présentez-vous à la porte de der-

rière (par la rue Messier) et entrez. Un de nos 

employés se fera un plaisir de vous accueillir. Ne 

rien laisser à l’extérieur du magasin. 

Vous pouvez nous envoyer des photos des 

meubles et électroménagers à donner par cour-

riel à : cem.provincial@gmail.com. Une collecte 

gratuite pourra par la suite être organisée. 

Cueillette / Informations : 450-250-1236 

Comptoir familial de St-Bernard 

Horaire du mois d’octobre 
 

Lundi 02/10/2023 de 10h à 12h 
Jeudi 12/10/2023 de 18h à 20h 

 

Samedi 14/10/2023 de 9h à 12h – Vente sac à 8$ 

Spécial Halloween  
 (venez voir nos costumes pour adultes et enfants) 

 

Lundi 16/10/2023 de 10h à 12h 
Jeudi 26/10/2023 de 18h à 20h 
Lundi 30/10/2023 de 10h à 12h 

 

N’oubliez pas d’apporter vos sacs réutilisables 
de format standard * (40,6 cm x 34,6 x 16,5 cm) 

 
Bienvenue à tous ! 

406, rue Principale 
St-Bernard-de-Michaudville 
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Nos annonceurs 
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Nos annonceurs 
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Nos annonceurs 
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Nos annonceurs 

 

Les pharmaciens sont les 
seuls responsables de 

l’exercice de la pharmacie. 



 

Journal Le Bermigeois Septembre 2023  Page 33  

Nos annonceurs 
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Services à la communauté 

BIBLIOTHÈQUE DE SAINT-BERNARD 

Julie Graveline       450 792-3190 option 4 

Heures d’ouverture de la bibliothèque 

Mardi: de 9 h 00 à 12 h00 et de 13 h 00 à 16 h 30 

Jeudi : de 9 h 00 à 12 h00, de 13 h 00 à 16 h 30 et de 18 h 30 à 20 h 00 

Site web: mabibliotheque.ca/bernard   Bibliothèque de St-Bernard de Michaudville 

F.A.D.O.Q. RICHELIEU-YAMASKA – CLUB ST-BERNARD-DE-MICHAUDVILLE       

Robert Perreault, président     450 792-2270     

Téléphone : 450 768-3030 ou 1 866 643-3030 

Site web: www.desjardins.com/votre-caisse/index.jsp?transit=81590044 

O.T.J. ST-BERNARD INC. (LOISIRS) 

Marc-Olivier Bouclin, président     450 230-5921 

Julie Graveline      450 792-3190 option 4 
Courriel: coordo@saintbernarddemichaudville.qc.ca 
 

Pavillon des loisirs      450 792-3190 option 5 

Festival de musique traditionnelle     www.chantezvous.com 

 OTJ St-Bernard inc       Chantez-vous bien chez nous  La campagne en blues   À l’Halloween on rock au village 

ÉCOLE AUX QUATRE-VENTS 

Pour renseignements : 

Immeuble Saint-Jude      450 773-0260 

 École aux Quatre-Vents 

École Aux-Quatre-Vents
1441, rue St-Pierre

Saint-Jude, Québec
J0H 1P0

ÉCOLE AUX QUATRE-VENTS
1441, rue Saint-Pierre
Saint-Jude  J0H 1P0
Tél:  (450) 773-0260
Téléc.:  (450) 792-2360

CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE DE SAINT-HYACINTHE 

Pour renseignements       450-773-8401 

Site web: www.csssh.gouv.qc.ca 

Horaire de nos centres de services Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

Siège social 
1697, rue Girouard Ouest, St-Hyacinthe 

10 h à 15 h 10 h à 15 h 10 h à 15 h 10 h à 18 h 10 h à 15 h Fermé 

Les Salines 
3050, boul. Laframboise, St-Hyacinthe 

9 h 30 à 17 h 9 h 30 à 17 h 9 h 30 à 17 h 9 h 30 à 19 h 9 h 30 à 17 h 10 h à 15 h 

Douville 
5565, boul. Laurier Ouest, St-Hyacinthe 

10 h à 15 h 10 h à 15 h 10 h à 15 h 10 h à 18 h 10 h à 15 h Fermé 

Saint-Denis-sur-Richelieu 
129, rue Yamaska 

10 h à 15 h Fermé 10 h à 18 h Fermé 10 h à 15 h Fermé 

Saint-Liboire  
151, rue Gabriel 

Fermé 10 h à 15 h Fermé 10 h à 18 h Fermé Fermé 

Saint-Pie 
65, rue Saint-François 

10 h à 15 h 10 h à 15 h 10 h à 15 h 10 h à 18 h 10 h à 15 h Fermé 

Prenez note que les heures d’ouverture dans les centres de services sont sujettes à changement sans préavis. Consultez l’horaire en 

ligne afin de vous assurer de l’horaire en vigueur. 

https://www.desjardins.com/votre-caisse/index.jsp?transit=81590044
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Services à la communauté 

FABRIQUE ST-BERNARD 
 

Presbytère à Saint-Jude     450 792-3943 
Location de salle (Micheline Perreault)    450 792-3792 
 

Horaire des messes 
 

Dimanche 10 h 30      Saint-Bernard 2e     Saint-Jude 1er - 3e - 4e- 5e dimanche 
Mercredi   9 h 30 à Saint-Jude 
 
Aide alimentaire et Guignolée 
Presbytère de Saint-Jude  450 792-3943 

 

BUREAU DE POSTE 

 
Claude Perreault      450 792-3266 
 

Heures d’ouverture du bureau de poste 
 

Lundi, mardi, mercredi et vendredi 9 h 00 à 11 h 30 et de 16 h 00 à 17 h 30 Sera fermé le lundi 4 septembre 
Jeudi     9 h 00 à 11 h 30 et de 17 h 30 à 19 h 00 

C.L.S.C. DES MASKOUTAINS 
 
Point de chute à St-Jude     450 768-1200 
Info-santé CLSC      8-1-1 
 

Heures d’ouverture du point de chute à Saint-Jude (sur rendez-vous) 

Mercredi 8 h 00 à 12 h 00 (Infirmier-ère sur place, service de prise de sang et autres) 

COMPTOIR FAMILIAL DE ST-BERNARD ( friperie )  
 

Sylvie Chaput   450-792-2151 
 

Heures d’ouverture du comptoir  

En alternance les lundis et jeudis. Ouvert le 2e samedi du mois.  
Consultez la page Facebook et le site web pour plus de détails: 
Facebook: Comptoir familial St-Bernard de Michaudville  Site web: comptoir-familial-st-bernard-de-michaudville.business.site 

DÉPUTÉ PROVINCIAL (COMTÉ  DE RICHELIEU) 
 

Jean-Bernard Émond     450 742-3781 

50, rue du Roi, bureau 100, Sorel-Tracy, J3P 4M7 

 

DÉPUTÉ FÉDÉRAL (COMTÉ DE SAINT-HYACINTHE — BAGOT) 
 

Simon-Pierre Savard-Tremblay    450 771-0505 

2110, rue Bachand, bureau 108, Saint-Hyacinthe, J2S 8B6 

Tous les organismes qui souhaitent faire publier un communiqué à l’intérieur du 

journal municipal doivent le transmettre avant le 25 du mois précédent par courriel 

à : info@saintbernarddemichaudville.qc.ca. Les articles reçus après cette date se-

ront publiés le mois suivant. Merci ! 

mailto:info@saintbernarddemichaudville.qc.ca
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URGENCES 
SECOURS 

Pompiers  
 
Police 
 

Ambulance 

 

 

9-1-1 

SERVICE D’URGENCE DE SAINT-HYACINTHE 

 
Sûreté du Québec 9-1-1  ou 450 310-4141 
Hôpital Honoré Mercier de Saint-Hyacinthe 450 771-3333 

SERVICE D’URGENCE DE SOREL 
 

Ambulance Richelieu Inc. 911 ou 450 742-9441 ou 450 742-9443 
Hôpital Hôtel-Dieu de Sorel 450 746-6000 

MEMBRES DU CONSEIL M. Guy Robert, maire 450 223-4876 
 M. Hugo Laporte, conseiller 450-501-0891 
 Mme Vanessa Lemoine, conseillère 450 223-0509 

 M. Jean-Paul Chandonnet, conseiller 450 792-3452 
 Mme Isabelle Hébert, conseillère 450 792-2499 
 Mme Christine Langelier, conseillère 450 792-2112 
 M. Léonard Gaudette, conseiller 450 792-2042 
  

ASSEMBLÉE DU CONSEIL Selon le calendrier (disponible en ligne) à 20 heures au 390, rue Principale (salle du conseil)  
      

BUREAU MUNICIPAL  Mme Lorry Herbeuval, directrice générale 450 792-3190 option 3 
 Courriel: dg@saintbernarddemichaudville.qc.ca 
 

Mme Dominique Plouffe, technicienne comptable 450 792-3190 option 2 
Courriel : comptabilite@saintbernarddemichaudville.qc.ca  

   

Mme Geneviève Bureau, greffière-trésorière adjointe 450 792-3190 option 1 
Courriel: info@saintbernarddemichaudville.qc.ca  

  

Site Web: saintbernarddemichaudville.qc.ca Télécopieur :  450 792-3591 
 

HEURES DU BUREAU  Lundi au Jeudi 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30 
 

ÉMISSION DES PERMIS Mme Diane Mani, inspectrice en bâtiment 450 792-3190 option 1 
 En télétravail, le vendredi 
 Courriel : inspecteur@saintbernarddemichaudville.qc.ca 

 
VOIRIE - COURS D'EAU Francis Girouard 450 792-3190 option 6 
 Courriel: voirie@saintbernarddemichaudville.qc.ca 

 
RÉGIE D'AQUEDUC RICHELIEU CENTRE 450 792-2001 

 
RÉGIE INTERMUNICIPALE D’ACTON ET DES MASKOUTAINS  450 774-2350 

 
SPAD (CONTRÔLE ANIMALIER)  1-855-472-5700 

 
AUTRES SERVICES  Évaluation foncière 450 774-3143 

 Transport adapté 450 774-8810 
 Transport collectif 450 774-3173 

mailto:munstbernard@mrcmaskoutains.qc.ca
mailto:secadjstbernard@mrcmaskoutains.qc.ca
http://www.saintbernarddemichaudville.qc.ca
mailto:inspecteurstbernard@mrcmaskoutains.qc.ca

